Réunion du Conseil Municipal du 28 janvier 2010
· Travaux de voirie (entretien) :


Fauchage :


Après consultation de 3 entreprises, c’est celle de M. Bosredon d’Allassac qui a été retenue. 


Fossés

Après consultation de 3 entreprises, c’est celle de M. Géry qui a été retenue. 

Il est convenu que la commission des travaux gère le projet d’entretien des fossés

· Contrat ATESAT
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le contrat

· - Accès aux garages

Un projet d’accès aux garages par la parcelle qui longe la mairie, est en cours.

Différentes options chiffrées par la DDT seront présentées au propriétaire du terrain.
· Travaux rénovation salle des fêtes

Mr le Maire indique qu’aujourd’hui il ne peut rien présenter de concret : l’architecte ne fournira les devis et les plans que le jeudi 04 février 2010.
· Taux de subvention CG pour travaux sur bâtiments

Le Conseil Général vient d’envoyer une plaquette indiquant que les travaux sur les bâtiments seront subventionnés selon 4 critères environnementaux bien précis.
Le respect ou non de ces critères, en totalité ou partiellement, permettra de bonifier ou de pénaliser de 5%, le taux de subvention.

· Défense incendie

La 2ème réunion donne un coût global, pour la commune de Rosiers de 304 200 € 
Une 3ème réunion établira des priorités car tout le monde est bien conscient que cet investissement global ne peut pas être supporté par les communes.
· Diagnostic énergétique

Celui-ci est en cours de réalisation pour les deux bâtiments communaux « école – Salle des fêtes » et Mairie à laquelle s’ajoute le petit garage derrière la mairie en vue d’un projet d’extension futur de la mairie.
· Taux de cotisation du COS


0,25 % pour les agents et 0,75 % pour la commune
Accord du Conseil Municipal
· Pays d’Art et d’histoire Vézère Auvézère


Sont délégués : Daniel DULOY et Sébastien NEYRAT

· P.E.R. (Pôle d’excellence Rurale)

En cours de réalisation sur les cantons de Juillac et d’Objat
Deux projets possibles : axe économique ou axe service au public
C’est l’axe service au public qui a été choisi.
· Salle informatique et CRCA

Une présentation de la salle et des matériels sera faîte lors de l’assemblée générale

· Syndicat des eaux de l’Auvézère


Le document faisant le bilan de la desserte en eau de l’Auvézère, du tarif appliqué et de la qualité des eaux est remis au Conseil Municipal pour qu’il en prenne connaissance. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal valide ces documents.

· Journal Municipal


En cours de rédaction
· Bureau des élections


L’ensemble des Conseillers municipaux n’étant pas présents suite au mauvais temps, l’établissement du planning, pour tenir le bureau de vote lors des prochaines élections, est reporté. 
